
 
 

 

1 Avenue du Père COUDRIN 48000 MENDE  

 04 66 49 05 16 atl.formation@atl48.org   

– N° Siret– 32926416200036 APE 6910Z – Organisme de Formation enregistré sous le n° 76480033448 – 

Organisme de formation exonéré de TVA par décision de la DIRRECTE OCCITANIE du 03 Juin 2019 

 

Aide Sociale aux personnes âgées et  aux personnes 

handicapées  en établissement : Admission contribution et 

récupération 

 

OBJECTIFS 

Maîtriser les conditions d’admission de l’aide sociale PA/PH en établissement 

Identifier l’ensemble des acteurs pour l’octroi et le suivi de l’aide sociale aux PA/PH 

Connaître les voies de recours et de récupération 

Appréhender les modalités de calcul et de paiement de la contribution à l’aide sociale 
 

CONTENU 

Définition de l’aide sociale  PA/PH 
Les différentes prestations de l’aide sociale 
La procédure d’admission à l’aide sociale 
L’exécution des décisions d’admission 
Quelles sont les ressources qui doivent être prises en compte pour le calcul de l’aide 
sociale ? 
Focus sur le rôle du Juge aux affaires familiales  (JAF) dans la participation des 
obligés alimentaires 
Les recours contre les obligés alimentaires 
La récupération des prestations d’aide sociale  
Les modalités de calcul et de paiement de la contribution à l’aide sociale PH/PA 
Etudes de cas rencontrés au sein de l’établissement. 
 

PUBLIC 

Comptable, personnel administratif. 

Tous professionnels en lien avec des dossiers d’aide sociale aux PA et PH en 

établissement 

Tuteur et curateur familial 
 

METHODE PEDAGOGIQUE 

Intervention d’une formatrice à distance 

Diaporama relatif au contenu de la formation 

Exposés suivis de questions-réponses 

Exercices pratiques, cas concret 

Références bibliographiques 

Textes législatifs 
 

EVALUATION 

Bilans d’étape tout au long de la formation. 

Questionnaire en début et en fin de formation. 
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DUREE 

1 JOUR  DE FORMATION  
9h - 12h30  / 13h30 – 17 heures 

LIEU 

La formation se déroule dans les locaux d’ATL Formation et/ou en distanciel. 

DATE 

A déterminer 

PREREQUIS 

Aucun 

 


